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IRC/ V/12 

ORIGINAL: anglais. 

DATE: 9 mars 1977 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Cinquieme session 

Geneve, 8 au 10 mars 1977 

RESUME DES RESULTATS DES DISCUSSIONS AVEC LES DELEGATIONS "OBSERVATEUR" 
REPRESENTANT LES ETATS NON MEMBRES ET LES ORGANISATIONS 

INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES 

prepare par le Bureau de l'Union 

Le present document, qui est destine a constituer 
un document de travail pour la seance du 10 mars 
1977 du Comite d'experts pour !'interpretation 
et la revision de la Convention, resume les 
resultats des discussions avec les delegations 
"observateur" invitees aux seances des 8 et 9 mars 
1977 du comite. 
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Protection sous deux formes (titre de protection particulier et brevet -
article 2(1)*) 

1. Les organisations internationales et les Etats-Unis d'Amerique sont en 
faveur de la proposition figurant au paragraphe 9 du document IRC/V/2, selon 
laquelle l'article 2(1) devrait etre redige comme suit : 

"(1) Chaque Etat de l'Union peut reconnaitre le droit de l'obtenteur 
prevu par la presente Convention par l'octroi d'un titre de protection 
particulier, d'un brevet ou des deux." 

Definition de variete (article 2(2)) 

2. Les organisations internationales, la Suisse et les Etats-Unis d'Amerique 
se declarent en faveur de la suppression de l'article 2(2). 

Annexe de la Convention; application de la Convention a un nombre minimum de 
genres ou especes; traitement national et reciprocite (article 4(3) a (5) et 
Annexe) 

3. Aucune objection n'est soulevee centre la suppression de la liste. 

4. Le Canada se declare oppose a l'adoption de nombres minima (article 4(3) tel 
que propose au paragraphe 27 du document IRC/V/2) : l'article 4(2) est suffisant. 
Les representants de la Nouvelle-Zelande et de l'Irlande indiquent que leurs 
Etats trouveraient difficiles de respecter ces nombres minima mais considerent 
que l'article 4(3) est acceptable du fait des possibilites prevues a l'article 4(4) 
et (5) (reduction des nombres minima, prolongation des delais). 

5. L'AIPH et l'AIPPI sont en faveur du principe du traitement national. Dans 
ses observations ecrites, l'AIPH a indique qu'elle n'approuve pas l'extension 
du benefice de la protection aux F.tats membres de l'Union de Paris pour la pro
tection de la propriete industrielle. 

6. Le Japan et les Etats-Unis d'Amerique indiquent qu'ils sont de fa~on gene
rale d'accord avec la nouvelle redaction proposee de l'article 4 figurant au 
paragraphe 27 du document IRC/V/2. 

Etendue de la protection (article 5) 

7. Privilege des agriculteurs. Les Etats-Unis d'Amerique et le Canada insistent 
pour que la protection en vertu de la Convention UPOV ne s'etende pas aux ventes 
de semences de ferme a ferme sans publicite. Ceci pourrait etre realise au moyen 
d'une interpretation de l'expression "ecoulement commercial". Par centre, les 
organisations internationales s'opposent a la redaction de la derniere phrase du 
paragraphe 32 du document IRC/V/2. Les representants de l'AIPH proposent que les 
mots "a des fins d'ecoulement commercial" scient supprimes a l'article 5(1). 

8. Extension de la protection a la culture. La CIOPORA indique que la protec
tion minimale prevue a l'article 5(1) n'est pas suffisante dans le cas de plantes 
ornementales multipliees par voie vegetative car elle ne permet pas a l'obtenteur 
de controler la culture d'une variete protegee a des fins commerciales, et permet 
done a un producteur de fleurs coupees de produire de telles fleurs a partir de 
plantes importees d'un pays ou aucune protection n'est accordee a l'egard de cette 
variete. Elle propose done que l'article 5(1) soit redige comme suit : 

* 

"(1) Le droit .•• a pour effet de soumettre a son autorisation prealable 
la production et la culture, a des fins commerciales, du materiel de repro
duction ou de multiplication vegetative, en tant que tel de cette variete 
nouvelle ..• " 

Les articles cites sont ceux de la Convention. 
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9. Protection du produit commercialise. L'AIPPI et la CIOPORA sont en faveur 
de l'extension de la protection au produit commercialise dans le cas des plantes 
ornementales multipliees par voie vegetative. La CIOPORA rappelle sa proposition, 
faite a la troisieme session du Comite, que la derniere phrase de l'article 5(1) 
soit redigee comme suit : 

"En ce qui concerne les plantes ornementales a reproduction vegetative, 
le droit de l'obtenteur s'etend aux plantes et parties de plantes (fleurs 
coupees ... ) meme lorsque ces dernieres sont produites, mises en vente ou 
commercialisees a d'autres fins que la multiplication." 

Cette modification devrait, comme le propose la CIOPORA, etre completee par 
la modification suivante apportee ala fin de la premiere phrase de l'article 5(4) 

" ... un droit plus etendu que celui defini au premier paragraphe du present 
article et pouvant notamment s'etendre, comme en matiere de plantes orne
mentales a reproduction vegetative, jusqu'au produit commercial1.se." 

10. L'AIPH et la Nouvelle-Zelande s'opposent vigoureusement aux deux propositions 
decrites ci-dessus. 

11. Vente de jeunes plants. Les Pays-Bas proposent que les mots "ou de reproduc
tion" soient ajoutes a la deuxieme phrase de l'article 5(2) qui serait done 
redigee comme suit : 

"Le materiel de reproduction ou de multiplication vegetative comprend 
les plantes entieres." 

12. Multiplication commerciale. La FIS propose que les mots "a des fins d'ecou
lement commercial" soient remplaces par "a des fins commerciales" (voir egale
ment le paragraphe 8 ci-dessus). 

Conditions requises pour beneficier de la protection (article 6) 

13. Critere de nouveaute mondiale. Aucun probleme n'est entrevu. 

14. Expression "caracteres importants". De l'opinion generale, cette expression 
devrait ou pourrait etre maintenue. Les representants de la Suisse proposent 
qu'elle soit completee par "pour le diagnostic". 

15. Vente de materiel de reproduction ou de multiplication a des fins d'experi
mentation. La question de savoir dans quelles conditions les ventes de materiel 
de reproduction ou de multiplication a des fins d'experimentation doivent etre 
considerees comme portant prejudice a la nouveaute de la variete est discutee 
minutieusement. Les propositions suivantes sont faites : 

i) modifier le deuxieme sous-paragraphe de l'article 6(l}b) comme suit : 

"La nouvelle variete ne doit pas avoir ete offerte a la vente ou 
commercialisee a des fins autres que l'experimentation ... " (FIS) 

ii) instaurer un delai pendant lequel la variete peut etre vendue a ces 
fins et obliger l'obtenteur qui desire l'utiliser a declarer son intention de 
demander la protection (CIOPORA); 

iii) instaurer un systeme d'examen differe dans la Convention (AIPPI). 

16. Delai de grace. Les Etats-Unis d'Amerique declarent qu'ils peuvent etre 
d'accord avec chacune des propositions faites aux paragraphes 42 et 43 du docu
ment IRC/V/2. L'AIPH et la CIOPORA sont en faveur de la proposition qui permet
trait a tout Etat membre d'instaurer un delai de grace d'un an. 
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17. Commercialisation dans des Etats autres gue l'Etat aupres duguel la demande 
est deposee. L'extension a huit ans du delai de quatre ans prevu a l'article 
6(l)b) pour les arbres et la vigne, proposee par l'AIPH et appuyee par l'ASSINSEL 
(voir le document IRC/V/8), n'est pas soutenue par les Etats-Unis d'Amerique. 

18. Demande ou octroi de la protection dans un autre Etat avant le depot d'une 
demande aux Etats-Unis d'Amerigue. Les problemes poses par l'article l02.d) de. 
la loi sur les brevets des Etats-Unis d'Amerique (aucun droit ne doit etre accorde, 
avant le depot d'une demande aux Etats-Unis, au demandeur, a son representant ou a 
ses ayants-droit pour la meme variete dans un autre Etat a la suite d'une demande 
deposee plus de 12 mois avant le depot de la demande aux Etats-Unis) doivent etre 
examines plus avant par le Bureau de l'Union. 

Examen des varietes nouvelles (article 7(1) et (2)) 

19. Aucune observation n'est faite. 

Protection provisoire (article 7(3)) 

20. Il est propose de recommander aux Etats membres qu'ils utilisent davantage 
les dispositions de l'article 7(3)), c'est-a-dire qu'ils instaurent une protec
tion provisoire. 

Duree de la protection (article 8) 

21. Les autorites des Etats-Unis d'Amerique recommanderont qu'une duree de pro
tection de 18 ans soit introduite dans la loi sur la protection des obtentions 
vegetales. L'extension de la duree de la protection a, par exemple, 20 et 25 ans 
suivant les especes est proposee par l'ASSINSEL et l'AIPPI. 

Nullite et decheance des droits proteges (article 10) 

22. L'AIPPI repete que les motifs de nullite et de decheance prevus a l'article 10 
dans sa redaction actuelle sont suffisants et reitere l'objection contre le motif 
propose au paragraphe 58 du document IRC/V/2. Les Etats-Unis d'Amerique ne deman
dent pas l'introduction d'autres motifs de nullite et de decheance. 

Validite de la revendication de priorite (article 12(1) et (3)) 

23. L'addition a l'article 12(3) de la phrase figurant au paragraphe 62 du docu
ment IRC/V/2 est appuyee par l'AIPH, l'ASSINSEL et la FIS. 

Delai de guatre ans de l'article 12(3) dans le cas d'Etats gui n'effectuent pas 
d'essais en culture officiels 

24. La question de savoir si des Etats qui n'effectuent pas des essais en culture 
officiels devraient aussi prevoir un delai de quatre ans pour la fourniture des 
documents complementaires et du materiel doit etre examinee plus avant. L'ASSINSEL 
propose que l'article 12(3) ne s'applique qu'aux Etats qui effectuent de tels essais. 
La question de savoir si l'article 12(3) et le paragraphe l.b) de la declaration 
relative a l'article 7 (annexe II du document IRC/V/2) sont compatibles doit egale
ment etre examinee plus avant. 

Priorite et procedure d'interference 

25. Il est suggere que le probleme mentionne dans le paragraphe precedent soit 
resolu en restreignant l'application de l'article 12 aux Etats qui n'accordent 
pas la protection au premier inventeur (obtenteur) mais a la premiere personne 
qui depose une demande. 
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Denomination de la variete (article 13) 

26. Les propositions suivantes sont emises 

i) supprimer "elle ne peut notamment se composer uniquement de chiffres" a 
l'article 13 (2) (Etats-Unis d'Amerique, appuyes par l'ASSINSEL, la CIOPORA et la 
FIS), ou meme la totalite du premier sous-paragraphe de l'article 13(2) (CIOPORA); 

ii) supprimer la fin de l'article 13(3) a partir des"mots "sauf s'il s'engage 
a renoncer" (CIOPORA) ; 

iii) ajouter a l'article 13(3) et (7) les mots "appliquant la Convention au 
genre ou a l'espAce concerne" aprAs "dans un Etat de l'Union" (FIS); 

iv) remplacer, a l'article 13(5), "ainsi deposee" par "deposee dans l'Etat 
de l'Union ou la protection a ete demandee en premier" (AIPPI); 

v) modifier la premiAre phrase de l'article 13(8)b) comme suit : 

"b) la denomination de la variete nouvelle est consideree comme la desi
gnation generique pour cette variete dans tout Etat de l'Union appliquant la 
Convention au genre ou a l'espAce concerne." (FIS); 

vi) supprimer toutes les references aux marques de fabrique ou de commerce 
(FIS) ; 

(vii) supprimer l'article 13 en entier (AIPH; Etats-Unis d'Amerique) ou le 
simplifier. 

[Fin du document] 


